
Actualité

Consommateurs soyez vigilants : le site internet de votre commune
contient peut-être des informations trompeuses et erronées sur le
médiateur national de l’énergie, publiées sur les conseils de la société
SELECTRA.

Ces contenus peuvent intégrer des liens vers le comparateur d’offres de
SELECTRA, entreprise commissionnée par les fournisseurs d’énergie. Le
médiateur national de l’énergie rappelle qu’en tant qu’autorité publique
indépendante, il n’a aucun lien avec la société SELECTRA ni avec les
entreprises du secteur de l’énergie

Voici l’information qui est susceptible de vous induire en erreur :

 

Les communes concernées ont été invitées à dé-publier cette information. L’adresse pour accéder au
comparateur du médiateur national de l’énergie est https:/comparateur-offres.energie-info.fr. C’est le seul
comparateur officiel des offres de fourniture d’électricité et de gaz naturel ; il est encadré par la loi énergie
climat.
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https://comparateur-offres.energie-info.fr/compte/profil
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039508048
https://energie-info.fr


 

Pour tout savoir sur mes démarches et mes droits :
Je consulte le site internet  www.energie-info.fr ou je contacte le 
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